
LE GOUVERNEMENT
DU GRAND-DUCHÈ DE LUXEMBOURG
Ministère de l'Environnement, du Climat
et de la BÀdiversité

Projet de règlement grand-ducal modifiant le règlement grand-ducal du 16 avril 2021 instituant une
prime pour la fourniture de services écosystémiques en milieu forestier

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau ;

Vu la loi modifiée du 15 décembre 2020 relative au climat, et notamment ses articles 9, 10, 12, 13 et
14;

Vu la loi modifiée du 19 décembre 2008 relative à l'eau, et notamment ses articles 20 et 44 ;

Vu la loi modifiée du 18 juillet 2018 concernant la protection de la nature et des ressources naturelles,
et notamment ses articles l, 2, 31, 38 et 57 ;

Vu la décision du Gouvernement en conseil du 20 mars 2020 d'approuver la stratégie et le plan
d'action pour l'adaptation aux effets du changement climatique au Luxembourg ;

Vu la décision du Gouvernement en conseil du 20 mai 2020 relative au Plan national intégré en matière
d'énergie et de climat (PNEC) du Luxembourg pour la période 2021-2030 ;

Vu la fiche financière ;

Vu les avis de la Chambre d'agriculture, de la Chambre de commerce, de la Chambre des
fonctionnaires et employés publics et de la Chambre des métiers ;

Le Conseil d'Etat entendu ;

Sur le rapport du Ministre de l'Environnement, du Climat et de la Biodiversité, et du Ministre des
Finances, et après délibération du Gouvernement en conseil ;

Arrêtons.

Art. 1er- A l'article 1er du règlement grand-ducal du 16 avril 2021 instituant une prime pour la fourniture
de services écosystémiques en milieu forestier sont apportées les modifications suivantes :

1° A l'alinéa 1er, le terme « Klimabonusbësch » est remplacé par les termes « Klimabonus Bësch » ;

2° Les alinéas 2, 3 et 4 sont remplacés par le libellé suivant :

« Dons le présent règlement, on entend par :

l ° « fonds éligibles » : les surfaces d'au moins 0, 3 hectare d'un seul tenant pourvues de biotopes
protégés forestiers ou d'habitats d'intérêt communautaire forestiers, tels que définis par le
règlement grand-ducal modifié du 1er août 2018 concernant les biotopes protégés et habitats,
et situées sur des fonds forestiers, au sens de l'article 2 de la loi du 23 août 2023 sur les forêts,
en zone verte, au sens de l'artide 3 de la loi modifiée du 18 juillet 2018 concernant la protection
de la nature et des ressources naturelles, sur le territoire du Grand-Duché de Luxembourg :

2° « propriétaires » : des propriétaires privés, personnes physiques ou morales ;
3° « ministre » : le membre du Gouvernement ayant l'Environnement dans ses attributions. »
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Art. 2. L'article 2 du même règlement est remplacé par le libellé suivant :

« Art. 2. Le ministre accorde aux propriétaires une prime, dont le montant est déterminé en fonction de
la surface totale des fonds éligibles en vertu de l'article 1er. Les montants alloués sont échelonnés

comme suit. :

1° pour une surface totale défends éligibles inférieure ou égale à 50 hectares, 150 euros par
hectare et par an.
La prime est majorée de 100 euros par hectare et par an pour les fonds éligibles, situés en zone
protégée désignée ou déclarée par voie de règlement grand-ducal en vertu de la loi modifiée
du 18 juillet 2018 concernant la protection de la nature et des ressources naturelles ou en vertu
de la loi modifiée du 19 décembre 2008 relative à l'eau ;

2° pour une surface totale de fonds éligibles inférieure ou égale à 100 hectares, 150 euros par
hectare et par an pour les premiers 50 hectares, 75 euros par hectare et par an dépassant les
50 hectares.

La prime est majorée de 100 euros par hectare et par an pour les 50 premiers hectares, et de
50 euros par hectare et par an dépassant les 50 hectares, pour les fonds éligibles, situés en
zone protégée désignée ou déclarée par voie de règlement grand-ducal en vertu de la loi
modifiée du 18 juillet 2018 concernant la protection de la nature et des ressources naturelles
ou en vertu cfe /o loi modifiée du 19 décembre 2008 relative à l'eau ;

3° pour une surface totale de fonds éligibles supérieure à 100 hectares, 150 euros par hectare et
par an pour les premiers 50 hectares, 75 euros par hectare et par an dépassant les 50 hectares
jusqu'à 100 hectares, 37, 5 euros par hectare et par an dépassant les 100 hectares.
La prime est majorée de 100 euros par hectare et par an pour les 50 premiers hectares, de 50
euros par hectare et par an dépassant les 50 hectares jusqu'à 100 hectares, et de 25 euros par
hectare et par an par hectare dépassant les 100 hectares, pour les fonds éligibles, situés en
zone protégée désignée ou déclarée par voie de règlement grand-ducal en vertu de la loi
modifiée du 18 juillet 2018 concernant la protection de la nature et des ressources naturelles
ou en vertu rfe /o loi modifiée du 19 décembre 2008 relative à l'eau. »

Art. 3. A l'article 3, première phrase, du même règlement, le terme « Tout » est remplacé par le terme
« Le » et les mots « avant le 1er octobre » et « civiles » sont supprimés.

Art. 4. A l'article 4 du même règlement sont apportées les modifications suivantes

1° A l'alinéa 1er, les termes « Toute demande » sont remplacés par les termes « La demande
d'octroi », les mots « ofo/t être » sont remplacés par le mot « est » et les termes « à cette fin »
sont supprimés ;

2° La première phrase de l'alinéa 2 est supprimée ;
3° L'alinéa 3 est supprimé.

Art. 5. A l'article 5 du même règlement sont apportées les modifications suivantes :

1° Le mot « annuelle » est supprimé ;
2° L'article 5 est complété par la phrase qui suit :
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« La prime n'estpas cumulable avec la prime « Klimabonus Mouer a Wiss » établi en vertu du
règlement grand-ducal du XXXX instituant une prime pour la fourniture de services
écosystémiques des zones humides et des herbages sensibles riches en espèces. ».

Art. 6. A l'article 6 du même règlement sont apportées les modifications suivantes :

1° Les termes « Le ministre subordonne l'octroi de la prime aux » sont remplacés par les termes
« Les bénéficiaires de la prime respectent les » ;

2° Au point 1°, les termes « doivent présenter et maintenir » sont remplacés par le terme
« maintiennent » ;

3° Le point 4° est remplacé par le libellé suivant :
« 4° dans les peuplements forestiers bénéficiant de la prime, l'enlèvement d'arbres biotopes
ou sens du règlement grand-ducal modifié du 1er août 2018 concernant les biotopes protégés
et habitats, en-dessous du seuil de deux arbres par hectare est interdit; » ;

4° Au point 5°, les termes « pour chaque hectare » sont remplacés par les termes « par hectare ».

Art. 7. A l'article 7 du même règlement, l'alinéa 1er est remplacé par le libellé suivant :

« Le calcul du montant de la prime allouée au propriétaire, visé à l'article 2, est établi sur base.

l ° des données géoréférencées disponibles à l'Administration de la nature et des forêts ; ou

2° des données relatives à d'autres fonds éligibles, fournies par le propriétaire dans le cadre de
sa demande de prime, vérifiées par l'Administration de la nature et des forêts. »

Art. 8. A l'article 9, du même règlement sont apportées les modifications suivantes :

1° A l'alinéa 1er, les termes « allocations ne sont pas accordées ou les » sont supprimés ;
2° A l'alinéa 1er, les points 2° et 3° sont remplacés par le libellé suivant :

« 2° aux dispositions relatives du règlement grand-ducal modifié du 1er août 2018 concernant
les biotopes protégés et habitats ; ou

3° aux dispositions figurant dans les règlements grand-ducaux relatifs aux zones protégées
visées à l'article 2, point l °, point 2" et point 3°. » ;

3° A l'alinéa 3, les mots « récidive de » sont remplacés par le mot « nouvelle » et les mots
« rengagement est résilié de plein droit, » sont supprimés.

Art. 9. L'article 10 est remplacé par le libellé suivant :

« Les montants des primes accordées avant l'entrée en vigueur du présent règlement sont échelonnés
suivant les dispositions du règlement grand-ducal du 16 avril 2021 instituant une prime pour la
fourniture de services écosystémiques en milieu forestier jusqu'à échéance des dix années de la période
de rengagement. »

Art. 10. Le ministre ayant l'Environnement dans ses attributions et le ministre ayant les Finances dans
ses attributions sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent règlement qui
sera publié au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg.
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Serge Wilmes
Le Ministre de l'Environnement, du Climat et de la Biodiversité

Gilles Roth
Le Ministre des Finances
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Ex osé des motifs

Eu égard aux développements en matière de politique climatique et considérant les bases légales
diverses, la prime pour la fourniture de services écosystémiques en milieu forestier instaurée en 2021
par voie de règlement grand-ducal a pour objet de soutenir les propriétaires forestiers privés pour
qu'ils participent aux mesures de promotion de l'action pour le climat en mettant en ouvre une
sylviculture proche de la nature, l'objectif ultime étant de préserver les nombreux services rendus par
les écosystèmes forestiers à la société, à savoir la protection du sol, la filtration de l'eau et de l'air, la
préservation de la biodiversité et d'un milieu de récréation voire de tourisme écologique, le captage
du dioxyde de carbone ( 02), voire le stockage de carbone sous forme organique et la fourniture de
produits naturels tels que le bois.

Cette prime qui concerne exclusivement les forêts privées est censée récompenser le propriétaire
forestier privé qui entretient, par ce mode de gestion forestière durable, les services vitaux fournis par
la forêt à l'ensemble de la société.

L'accord de coalition 2023-2028 stipule : « En collaboration avec les propriétaires forestiers privés et
/es organisations environnementales, le Gouvernement intensifiera ses efforts pour préserver les forêts
et les adapter au changement climatique afin de garantir que nos forêts puissent continuer à remplir
leurs fonctions essentielles d'habitat, de stockage du carbone, de fourniture de bois et de zone de
/o/s/rs. »

Pour des raisons de justice sociale, la surface minimale d'un seul tenant de fonds éligibles pour l'octroi
de la prime pour la fourniture de services écosystémiques en milieu forestier est revue à la baisse, et
en même temps, les seuils des échelons déterminant les montants alloués en fonction de la surface

des fonds éligibles sont déterminés afin d'assurer la neutralité budgétaire des modifications
apportées. En d'autres termes, la surface minimale d'un seul tenant éligible est fixée à 0,3 hectare (au
lieu de 0, 5 hectare), et les seuils des échelons sont fixés respectivement à 50 hectares et à 100
hectares (au lieu de 100 hectares et de 200 hectares).

Par la même occasion, il est profité de préciser certaines dispositions, voire de supprimer des
dispositions superfétatoires.
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Commentaire des articles

Ad. article 1er

Cet article remplace l'actuel libellé de la prime « Klimabonusbësch » par le libellé « Klimabonus
Bësch » pour s'alignerau libellé d'autres aides « Klimabonus » existantes.

Des définitions claires sont apportées aux termes « fonds éligibles », « propriétaires » et « ministre ».

Au-delà, le seuil minimal des fonds éligibles est fixé désormais à 0,3 hectare d'un seul tenant, au lieu
de 0,5 hectare ; ceci en vue de s'aligner au seuil minimal d'autres subventions octroyées dans le
domaine de ta sylviculture.

Ad. article 2

Par l'article 2 du présent règlement, l'échelonnement des montants sont remplacés et rédigés de
manière plus explicite et claire.

l" Jusqu'aux premiers 50 hectares, le montant alloué correspond toujours à 150  par hectare et
par an peu importe la surface totale éligible. Une majoration de 100  par hectare et par an,
peu importe la surface totale éligible, est accordée pour les fonds éligibles situés dans soit une
zone protégée d'intérêt communautaire, dite zone Natura 2000, désignée par règlement
grand-ducal en vertu de l'article 31 de la loi du 18 juillet 2018 concernant la protection de la
nature et des ressources naturelles, soit une zone protégée d'intérêt national déclarée par
règlement grand-ducal en vertu de l'article 38 et suivants de la même loi du 18 juillet 2018,
soit une zone de protection déclarée par règlement grand-ducal en vertu de l'article 44 de la
loi modifiée du 19 décembre 2008 relative à l'eau.

2° En ce qui concerne les fonds éligibles dépassant les 50 premiers hectares, mais inférieur à 100
hectares, le montant alloué correspond à 75  par hectare et par an , et la majoration
correspond à 50  par hectare et par an.

3° En ce qui concerne les fonds éligibles dépassant les 100 premiers hectares, le montant alloué
correspond à 37, 50  par hectare et par an, et la majoration correspond à 25  par hectare et
par an.

Cas
figure

A:

B:

de Total de la Échelons

surface de fonds

éligibles

Montant/an

< 50 ha l" jusqu'au 50 hectares de 150  / ha / an
fonds éligibles

>50ha, <100ha 1° pour les premiers 50 150  /ha/an
hectares :

2° pour les hectares 75 /ha/an
dépassant les premiers 50
hectares, mais inférieur à

100 hectares :

Majoration / an

(le cas échéant)

+100 /ha/an

+100 /ha/an

+50 /ha/an
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e: > 100 ha 1° pour les premiers 50 150 /ha/an
hectares :

2° pour les hectares 75  /ha/an
dépassant les premiers 50
hectares, mais inférieur à
100 hectares :

3° pour les hectares 37,5  /ha/an
dépassant les premiers 100
hectares :

+100 /ha/an

+ 50 / ha /an

+25 /ha/an

Ad. article 3

L'artide 3 du présent règlement supprime le délai du 1er octobre pour l'introduction d'une demande
de prime et se limite désormais à préciser que les primes sont versées à partir du 1er janvier de l'année
jusqu'au 30 décembre et que rengagement du bénéficiaire vaut pour une durée de 10 années
consécutives.

Ad. article 4

L'article 4 du présent règlement apporte des précisions d'ordre légistique par rapport à l'article 4 du
règlement à modifier et supprime des dispositions superfétatoires. Dorénavant, l'article 4 du
règlement à modifier précise les pièces à fournir par le demandeur et à qui adresser la demande pour
instruction. Le traitement et l'évaluation de la demande sont à la charge de l'Administration de la
nature et des forêts qui peut se faire assister par des experts pour cette tâche.

Ad. article 5

L'artide 5 du présent règlement supprime le mot « annuelle » au niveau de l'article 5 du règlement à
modifier qui est superfétatoire. A l'article 5 est rajouté la précision que les fonds bénéficiant de la
prime « Klimabonus Mouer a Wiss » ne sont pas éligibles pour la prime « Klimabonus Bësch »

Aà. article 6

L'article 6 du présent règlement apporte des précisions par rapport à l'article 6 du règlement à
modifier qui sont d'ordre logistique ou renvoyant à la définition apportée aux « arbres biotopes » par
le règlement grand-ducal modifié du 1er août 2018 concernant les biotopes protégés et habitats.

Ad. article 7

L'article 7 du présent règlement apporte des précisions par rapport à l'article 7 du règlement à
modifier, tout en précisant les données relatives aux fonds éligibles sur lesquelles l'Administration de
la nature et des forêts se base pour réaliser le calcul du montant de ta prime.

Ad. article 8
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L'article 8 du présent règlement apporte des précisions d'ordre légistique par rapport à l'article 9 du
règlement à modifier et supprime des dispositions superfétatoires.

Ad. article 9

L'article 9 du présent règlement modifie l'article 10 du règlement à modifier qui prévoit une
disposition transitoire pour les engagements pris préalablement aux modifications apportées
par le présent règlement. Les primes ainsi accordées seront maintenues jusqu'à échéance de
leur engagement au bout de 10 ans.

Ad. article 10

Cet article comporte la formule exécutoire.
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Fiche financière

Intitulé du projet : Projet de règlement grand-ducal modifiant le règlement grand-ducal du 16 avril
2021 instituant une prime pour la fourniture de services écosystémiques en milieu forestier

Ministère initiateur : Ministère de l'Environnement, du Climat et de la Biodiversité

Suivi du projet par: Monsieur Gilles Biver

Tél.: 2478-6834

Courriel: gilles. biver@mev. etat. lu

Néant

L'impact des modifications apportées au règlement grand-ducal du 16 avril 2021 instituant une
prime pour la fourniture de services écosystémiques en milieu forestier est estimé en tant que
« neutre » :Effectivement, alors que la surface minimale d'un seul tenant de fonds éligibles pour
l'octroi de la prime est fixée à 0,3 hectare (au lieu de 0,5 hectare) augmentant la dépense pour le
budget de l'Etat, il importe de souligner que les seuils des échelons déterminant les montants alloués

en fonction de la surface des fonds éligibles sont également revus, réduisant ainsi de l'autre côté la
dépense pour le budget de l'Etat.

La fiche financière initialement déposée dans le cadre du règlement grand-ducal du 16 avril 2021
instituant une prime pour la fourniture de services écosystémiques en milieu forestier sera
respectée, et de même le projet sous rubrique ne dépassera pas les crédits budgétaires prévus
dans la programmation pluriannuelle pour la période 2023-2027 telle que votée par la Chambre
des Députés.

Pour rappel : s'agissant prioritairement d'une mesure en faveur du climat et d'adaptation au climat,
les crédits alloués pour l'octroi de la prime « Klimabonus Bësch » sont imputés au fonds spécial
dénommé « Fonds climat et énergie » instauré en vertu de la loi modifiée du 15 décembre 2020

relative au climat, et notamment ses articles 13 et 14.
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Texte coordonné

Règlement grand-ducal du 16 avril 2021 instituant une prime pour la fourniture de services
écosystémiques en milieu forestier

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau ;

Vu la loi modifiée du 31 mai 1999 portant institution d'un fonds pour la protection de
l'environnement ;

Vu la loi modifiée du 19 décembre 2008 relative à l'eau, et notamment ses articles 20 et 44 ;

Vu la loi du 18 juillet 2018 concernant la protection de la nature et des ressources naturelles, et
notamment ses articles l, 2, 31, 38 et 57 ;

Vu la loi du 15 décembre 2020 l) relative au climat et 2) modifiant la loi modifiée du 31 mai 1999
portant institution d'un fonds pour la protection de l'environnement ;

Vu la décision du Gouvernement en conseil du 20 mars 2020 d'approuver la stratégie et plan d'action
pour l'adaptation aux effets du changement climatique au Luxembourg ;

Vu la décision du Gouvernement en conseil du 20 mai 2020 relative au Plan national intégré en matière
d'énergie et de climat (PNEC) du Luxembourg pour la période 2021-2030 ;

Vu la fiche financière ;

Vu l'avis de la Chambre de commerce ;

Les avis de la Chambre d'agriculture et de la Chambre des métiers ayant été demandés ;

Notre Conseil d'Etat entendu ;

Sur le rapport de Notre Ministre de l'Environnement, du Climat et du Développement durable, et de
Notre Ministre des Finances, et après délibération du Gouvernement en conseil ;

Arrêtons :

Art. 1er. Il est institué une prime, appelée « Klimabonusbosch Klimabonus Bësch », pour la fourniture
de services écosystémiques en milieu forestier en vue de l'adaptation aux effets du changement
climatique et de la résilience de l'écosystème forestier, dont le bénéfice est réservé aux propriétaires
privés de fonds forestiers gérés selon une sylviculture proche de la nature, ci-après « prime ».

t^pri» io QGt limitéo aux ourfacos pourvuoc do biotopos protoBos foroGtiorG ou d'habitatG-d4ntérêt
. wa«i**a!»A ff^wfïs-^îst\ tols quo dofiniG par lo rèelomont erand-ducal du lor ooût 2018

Atil. lS-»... -* 1«- l*:«*»«-opes protégés, les habitats d'intérêt communautairo ot los hobitats dpG ospocos
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d'intorôt communautoiro pour locquclloc l'otot do conoorvation a oto ovaluo non favorable, et
)récisant los mosuros do réduction, do destruction ou de détorioration y rolativoG. Cos surfacQGRM

dauj <4. &«. »<! .... an*. «Xl ««.*>sstiQrs on zone vorte au sons de l'article 3 do la loi du 18 juillet
int la protection do lo nature et dos rossourcoc naturQllos, sur le territoire du-Srand-inio

Duché do Luxombourgi ci après « fonde éligiblcs ».

^propriotairQG privés visés par le procont roglomont sont dos porGonnos physiques ou morales, ci-
après « propriétaires

!gk lo tormo « minictro » dooîgne le membre du GouvornomQnt ayant
l'Environnomont dans sos attributions.

Dans le résent ré lement on entend ar:

1° « fonds éli ibles » : les surfaces d'au moins 0 3 hectare d'un seul tenant ourvues de bioto es
" es forestiers ou d'habitats d'intérêt communautaire forestiers, tels aue définis oar le

ré lement rand-ducal modifié du 1er août 2018 concernant les bioto es roté es et habitats et
situées sur des fonds forestiers au sens de l'article 2 de la loi du 23 août 2023 sur les forêts en zone
verte au sens de l'article 3 de la loi modifiée du 18 'uillet 2018 concernant la rotection de la nature
et des ressources naturelles sur le territoire du Grand-Duché de Luxembour :

2" « ro riétaires » : des ro riétaires rivés ersonnes h si ues ou morales .

3a « ministre » : le membre duGouvernement a ant l'Environnement dans ses attributions.

Art. 2. Le ministre accorde aux propriotairos la primo, dont IQ montant total est détermine on
fonction do la surfoco totale des fonds éligiblos on vertu do l'articlo lw4nt)seduitG dans leur demande,
Les montants alloués sont écholonnos comm&suit-i

i° i~ . ».. ;.»>.» >in l en »»... t par an, si la surfaco totale dos fonds
éligibles est inférieure à 100 hectaros,
La primo ost majoroo do 100 ouros par hectare et par an pour los fonde Qligibloc, situés-eft
zone protégée dosignoo ou déclaroo par voie do règlement grand-ducal on vortu do la loi du
18 juillet 2018 concernant la protection do la nature ot dos roscources naturelles ouw-vertu
do la loi modifioo du 19 docombrQ 2008 relative à l'oau ;
los montants ollouoc pour los fonds ôligibloc dopascant la curfaco dos 100 promiors hectares,
lais inforiouro à 200 hectares, s'olèvont à 50 pour cent do l'allocation ot do la majoration

visées par le point l i
its allouée pour los fonds oligiblos dopaGGant la ourfQCQ doc 200 promiors hoctoros

c'élèvont à 25 pour cont do l'allocation et do la majoration VJGOOG par lo point 1°,

Sont uniquomont admissibles les demandes do primo introduitoc on vertu du présent roglcmont
/»^+'^»»4« V» ico minimale d'un soûl tenant do 0,5 hoctaro do fonds éligibloo.

Le ministre accorde aux ro riétaires une rime dont le montant est déterminé en fonction de la
surface totale des fonds éli ibles en vertu de l'article 1er. Les montants alloués sont échelonnés
comme suit :

1° our une surface totale de fonds éli ibles inférieure ou e aie à 50 hectares ISOeuros ar
hectare et aran.

La rime est ma'orée de 100 euros ar hectare et aran our les fonds éli ibles situés en
zone roté ée dési née ou déclarée ar voie de ré lement rand-ducal en vertu de la loi
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modifiée du 18 "uillet 2018 concernant la rotection de la nature et des ressources
naturelles ou en vertu de la loi modifiée du 19 décembre 2008 relative à l'eau .

2° our une surface totale de fonds éli ibles inférieure ou e aie à 100 hectares ISOeuros ar

hectare et aran ourles remiers 50 hectares 75euros ar hectare et ar an dé assant
les 50 hectares.

La rime est ma'orée de 100 euros ar hectare et aran ourles 50 rem iers hectares et
deSOeuros ar hectare et ar an dé assant les 50 hectares ourles fonds éli ibles situés

en zone roté ée dési née ou déclarée ar voie de ré lement rand-ducal en vertu de la
loi modifiée du 18 'uillet 2018 concernant la rotection de la nature et des ressources
naturelles ou en vertu de la loi modifiée du 19 décembre 2008 relative à l'eau .

3° our une surface totale de fonds éli iblessu érieure à 100 hectares ISOeuros ar hectare
et ar an our les remiers 50 hectares 75 euros ar hectare et ar an dé assant les 50
hectares "us u'à 100 hectares 37 5 euros ar hectare et ar an dé assant les 100 hectares.
La rime est ma'orée de 100 euros ar hectare et aran ourles 50 remiers hectares de
50 euros ar hectare et ar an dé assant les 50 hectares "us u'à 100 hectares et de 25
euros ar hectare et aran ar hectare dé assant les 100 hectares our les fonds éli ibles

situés en zone roté ée dési née ou déclarée ar voie de ré lement rand-ducal en vertu
de la loi modifiée du 18 "uillet 2018 concernant la rotection de la nature et des ressources

naturelles ou en vertu de la loi modifiée du 19 décembre 2008 relative à l'eau.

Art. 3. T®<rt-Le_propriétaire qui souhaite bénéficier de la prime introduit avant le l" octobre une
demande de prime dans laquelle il s'engage à respecter, pour une période de dix années ehrites
consécutives, les conditions prévues au présent règlement. La période de rengagement débute le 1er
janvier de l'année succédant l'approbation de la prime et vient à échéance le 31 décembre de la
dixième année.

Art. 4. Teirte-demande La demande d'octroi de prime doit être est introduite sur le formulaire de
demande dressé par l'Administration de la nature et des forêts à cette fin, et accompagnée d'un
extrait de plan cadastral et d'un extrait de carte topographique avec indication des fonds forestiers
faisant l'objet de la demande de prime.

*a fl^w^-»»*ftf*. »<. * À '^»l»"A»-tf-a»i .- A-:* ~. 4;». *». *»... » ^o ILAadministration do la nature et dos forêts,

L'Administration de la nature et des forêts est chargée de l'instruction et du contrôle des demandes
de prime. Elle peut se faire assister par des experts.

L'ongagoi i»»f* ». <»»*.. A A**l»A^»»^ moyennant atie-dei à introduire

par le propriétaire.

Art. 5. Il ne peut être alloué qu'une seule prime annuelle pour tout fonds éligible en vertu de l'article
1er, même s'il s'agit d'une copropriété de plusieurs personnes physiques ou morales. La rime n'est
as cumulable avec la rime « Klimabonus Mouer a Wiss » établi en vertu du ré lement rand-ducal

du XXXX instituant une rime our la fourniture de services écos stémi ues des zones humides et
des herba es sensibles riches en es èces.
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Art. 6. Lo minict -. l..*-!-- r-ctroi de la primo aux Les bénéficiaires de la rime res ectent les
conditions suivantes :

1° les peuplements forestiers bénéficiant de la prime doivont prosontor ot maintonir
maintiennent pour chaque hectare, au moins 50 pour cent d'arbres feuillus indigènes en
surface terrière ;

2° les peuplements forestiers bénéficiant de la prime ne doivent pas faire l'objet de mesures
sylvicoles qui ont pour effet de réduire la diversité des essences indigènes naturellement
présente ;

3° dans les peuplements forestiers bénéficiant de la prime, la régénération naturelle est à
préférer à la plantation, et les espèces indigènes et le mélange des essences sont à favoriser
dans la régénération ;

4° dans les peuplements forestiers bénéficiant de la prime, l'enlèvement d'arbres biotopes au
sens du ré lement rand-ducal modifié du 1er août 2018 concernant les bioto es roté es
et habitats en-dessous du seuil de deux arbres pour chaque par hectare est interdit ;
_ac a-ll^nf l»i»**»»»»a«. *l»»!..<f»* .*»»;-<.it présenter un diamètre supériour à ,10 contimètros à 1,30 métros

au-dessus du sol ot au minimum uno dos caractéristiquos écologiquos suivantoc i

a) arbre à cavité ou arbro comportant un ou plusiQurs citoc do reproduction potontiolG
d'animaux tols qu'une airo do nidification, un trou do pic ou un trou obtenu ouito à dos
branches pourries ;

b) arbro avec plus do 50 pour cent do la cime casséo,

e) arbro comportant plus do 50 pour cent do branches mortoc d'un diamotro suporiour à
10 centimètres,

d) arbro comportant dos corpuscules reproducteurs do champignons ou une tumeur sur
le tronc,

e) orbro comportant uno ocorce partiollomont décolléo sur plus d'un quart de la longueur
iptibloc d'hoborgor des chauves-souris ;

f) arbre d'un diamètre particulièromont important, cuporiour à 100 ccntimètroG à 1,30
mètres au-dossus du soi.

5° dans les peuplements forestiers bénéficiant de la prime, l'enlèvement d'arbres morts, sur pied
ou à terre d'un diamètre supérieur à 40 centimètres, en-dessous du seuil d'un arbre pew
chaque hectare ar hectare est interdit ;

6° les peuplements forestiers bénéficiant de la prime ne doivent pas faire l'objet de mesures
sylvicoles qui ont pour effet de réduire, détruire ou détériorer les biotopes protégés ou
habitats d'intérêt communautaires rocheux, humides ou aquatiques présents dans le milieu
forestier ;

7° dans tes peuplements forestiers bénéficiant de la prime, la récolte des arbres entiers, ainsi
que le déchiquetage des rémanents de coupe sont interdits, et les rémanents de coupe ayant
un diamètre inférieur à 7 centimètres sont préservés sur place ;
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8° dans les peuplements forestiers bénéficiant de la prime, la circulation surfacique des engins
d'exploitation en dehors des layons de débardage est à omettre ;

9° dans les peuplements forestiers bénéficiant de la prime, les techniques de coupe et machines
employées sont à adapter en vue de minimiser les dégâts au peuplement et au sol ;

10° dans les peuplements forestiers bénéficiant de la prime, remploi d'huiles biodégradables pour
les machines dans la mesure techniquement possible est obligatoire.

Art. 7. Le calcul du montant de la rime allouée au ro riétaire visé à l'article 2 est établi sur base :

1° des données éoréférencées dis onibles à l'Administration de la nature et des forêts . ou
2° des données relatives à d'autres fonds éli ibles fournies ar le ro riétaire dans le cadre

de sa demande de rime vérifiées ar l'Administration de la nature et des forêts.
Les allocations sont versées annuellement au propriétaire. En cas de copropriété, les allocations sont
versées au contact unique, renseigné sur la demande de prime.

Art. 8. Toute résiliation de rengagement, visant une partie ou l'intégralité des fonds forestiers
bénéficiant de la prime, doit être introduite par lettre recommandée et les conditions restent à être
respectées jusqu'à échéance de rengagement sous peine de rembourser les allocations tel que prévu
parl'article9.

En cas de vente de tout fonds forestier bénéficiant de la prime, le propriétaire doit en informer
préalablement l'Administration de la nature et des forêts par lettre recommandée. Il doit également
informer l'acheteur de l'existence de rengagement. Le propriétaire doit rembourser la totalité des
montants des allocations perçus au courant de l'échéance pour tout fonds vendu, sauf si l'acheteur
reprend rengagement pour la période restant à courir.

En cas de décès, rengagement est résilié de plein droit à partir du jour du décès du propriétaire, sauf
si les héritiers reprennent rengagement pour la période restant à courir.

Art. 9. Les allocations no sont pas accordées ou les allocations perçues au courant de rengagement
doivent être remboursées par le propriétaire à l'État, s'il est constaté, après mise en demeure
préalable, que le propriétaire ne s'est pas conformé :

1° aux conditions à la base de l'octroi de cette prime ;

2° aux dis ositions relatives du ré lement rand-ducal modifié du 1er août 2018 concernant les
bioto es roté es et habitats-ou

3° aux dis ositions fi urant dans les ré lements rand-ducaux relatifs aux zones roté ées
visées à l'artide 2 oint l" oint 2" et oint 3°.

En cas de première non-conformité, le propriétaire doit rembourser à l'État les allocations perçues au
courant de rengagement par rapport aux fonds forestiers bénéficiant de la prime où la non-
conformité a été constatée.

En cas de récidive de nouvelle non-conformité, l'engagomont ost résilio do ploin droit, le propriétaire
doit rembourser à l'État les allocations perçues au courant de rengagement par rapport à tous ses
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fonds forestiers bénéficiant de la prime. Le propriétaire est exclu de tout octroi ultérieur de cette
prime.

Art. 10. Par déroga, <. !«.« .a l'^. *!». lo 3 propriétaires souhaitant bonoficior do la primo pour
l'annoo 2021, la demande do primo est à introduire avant lo l" octobre 2021, l'oneagomont débuto
rétroactivomont lo lCTj'anvior 2021 et vient à ochQancQ lo 31 docombro 2030.

Les montants des rimes accordées avant l'entrée en vi ueurdu résentrè lement sont échelonnés
suivant les dis ositions du ré lement rand-ducal du 16 avril 2021 instituant une rime our la
fourniture de services écos stémi ues en milieu forestier "us u'à échéance des dix années de la
ériode de l'en a ement.

Art. 11. Notre ministre ayant l'Environnement dans ses attributions et Notre ministre ayant les
Finances dans ses attributions sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
règlement qui sera publié au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg.
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FICHE D'ÉVALUATION D'I PACT
ESURES LÉGISLATIVES, RÈGLE ENTAIRES ET AUTRES

Coordonnées du projet

Intitulé du projet : Projet de règlement grand-ducal modifiant le règlement grand-ducal du 16 avril
2021 instituant une prime pour la fourniture de services écosystémiques en milieu
forestier
services écosystémiques en milieu forestier

Ministère initiateur : Ministère de l'Environnement, du Climat et de la Biodiversité

Auteur(s) : Gilles Biver (MECB)

Téléphone

Courriel :

Objectifs) du projet

2478-6834

gilles. biver@mev. etat. lu

Modifications / précisions par rapport au règlement grand-ducal du 16 avril 2021
instituant une prime pour la fourniture de services écosystémiques en milieu
forestier

Autre(s) Ministère(s) / Administration de la nature et et des forêts
Organisme(s) / Commune(s)
impliqué(e)(s)

Date : 20/05/2024
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Mieux légiférer

Partie(s) prenante(s) (organismes divers, citoyens,... ) consultée(s) : B Oui Q Non

Si oui, laquelle / lesquelles : Groupement des sylviculteurs "Lëtzebuerger Privatbësch"

Remarques / Observations

Destinataires du projet

- Entreprises / Professions libérales :

- Citoyens :

- Administrations :

Le principe « Think smalt first » est-il respecté ?
(c. -à-d. des exemptions ou dérogations sont-elles prévues suivant la
taille de l'entreprise et/ou son secteur d'activité ?)

Remarques / Observations :

Oui

Oui

Oui

Oui

D

D

Non

Non

Non

Non N.a.1

1 N.a. : non applicable.

Le projet est-il lisible et compréhensible pour le destinataire ?

Existe-t-il un texte coordonné ou un guide pratique, mis à jour et
publié d'une façon régulière ?

Oui

Oui

Non

D Non

Remarques / Observations : Des informations seront disponibles / mises à jour sur les sites de guichetlu et
klima-agence.lu.

Le projet a-t-il saisi l'opportunité pour supprimer ou simplifier des ^ Oui Q Non
régimes d'autorisation et de déclaration existants, ou pour améliorer
la qualité des procédures ?

Remarques / Observations : Des informations seront disponibles / mises à jour sur les sites de guichetlu et
klima-agence.lu.
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Le projet contient-il une charge administrative2 pour le(s) [~| Oui ^ Non

destinataire(s) ? (un coût imposé pour satisfaire à une obligation
d'information émanant du projet ?)

Si oui, quel est le coût administratif3

approximatif total ?
(nombre de destinataires x
coût administratif par destinataire)

2 II s'agit d'obligations et de formalités administratives imposées aux entreprises et aux citoyens, liées à l'exécution, l'application ou la mise en
ouvre d'une loi, d'un règlement grand-ducal, d'une application administrative, d'un règlement ministériel, d'une circulaire, d'une directive, d'un
règlement DE ou d'un accord international prévoyant un droit, une interdiction ou une obligation.

3 Coût auquel un destinataire est confronté lorsqu'il répond à une obligation d'information inscrite dans une loi ou un texte d'application de celle-
ci (exemple . taxe, coût de salaire, perte de temps ou de congé, coût de déplacement physique, achat de matériel, etc. ).

a) Le projet prend-il recours à un échange de données inter- Q Oui
administratif (national ou international) plutôt que de demander
l'information au destinataire ?

Si oui, de quelle(s)
donnée(s) et/ou
administration(s)
s'agit-il ?

Non N.a.

b) Le projet en question contient-il des dispositions spécifiques |~] Oui
concernant la protection des personnes à l'égard du traitement
des données à caractère personnel 4 ?

Si oui, de quelle(s)
donnée(s) et/ou
administration(s)
s'agit-il ?

Non D N.a.

4 Loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à l'égard du traitement des données à caractère personnel (www.cnpd.lu)

Le projet prévoit-il :

- une autorisation tacite en cas de non réponse de l'administration ? Q Oui

- des délais de réponse à respecter par l'administration ? D Oui

- le principe que l'administration ne pourra demander des D Oui
informations supplémentaires qu'une seule fois ?

OuiY a-t-il une possibilité de regroupement de formalités et/ou de
procédures (p.ex. prévues le cas échéant par un autre texte) ?

Si oui, laquelle :

D Non

Non

Non

N.a.

N.a.

N.a.

Non ^] N.a.

10 En cas de transposition de directives communautaires, D Oui Q Non
le principe « la directive, rien que la directive » est-il respecté ?

N.a.
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Sinon, pourquoi ?

11 Le projet contribue-t-il en général à une :

a) simplification administrative, et/ou à une

b) amélioration de la qualité réglementaire ?

Remarques / Observations :

Oui D Non

Oui D Non

^ j Des heures d'ouverture de guichet, favorables et adaptées

13

aux besoins du/des destinataire(s), seront-elles introduites ?

Y a-t-il une nécessité d'adapter un système informatique
auprès de l'Etat (e-Government ou application back-office)

Si oui, quel est le délai
pour disposer du nouveau
système ?

D Oui D Non

D Oui ^ Non

E N.a.

14 Y a-t-il un besoin en formation du personnel de l'administration
concernée ?

Si oui, lequel ?

Oui Q Non N.a.

Remarques / Observations
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15

Egalité des chances

Le projet est-il :

principalement centré sur l'égalité des femmes et des hommes ? Q Oui

positif en matière d'égalité des femmes et des hommes ? D Oui

Si oui, expliquez
de quelle manière .

^ Non
Non

neutre en matière d'égalité des femmes et des hommes ? ^ Oui Q Non

Si oui, expliquez pourquoi : Le projet vise tous les citoyen.ne.s de manière indifférenciée à cet égard.

négatif en matière d'égalité des femmes et des hommes ?

Si oui, expliquez
de quelle manière :

D Oui Non

^g Y a-t-il un impact financier différent sur les femmes et les hommes ? C] oui D Non N. a.

Si oui, expliquez
de quelle manière .

Directive « services »

17 Oui D NonLe projet introduit-il une exigence relative à la liberté d'établissement
soumise à évaluation5 ?

Si oui, veuillez annexer te formulaire A, disponible au site Internet du
Ministère de l'Economie et du Commerce extérieur :

www. eco. ublic. lu/attributions/d 2/d consommation/d march int rieur/Services/index. html

5 Article 15 paragraphe 2 de la directive « servios » (cf. Note explicative, p. 10-11)

18

N.a.

Le projet introduit-il une exigence relative à la libre prestation de
services transfrontaliers6 ?

D Oui Non N.a.

Si oui, veuillez annexer le formulaire B, disponible au site Internet du
Ministère de l'Economie et du Commerce extérieur :

www. eco. ublic. lu/attributions/d 2/d consommation/d march int rieur/Services/index. html

6 Article 16, paragraphe 1, troisième alinéa et paragraphe 3, première phrase de la direchve « services » (cf. Note explicative, p. 10-11)
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